
n 2007, 6 millions de
femmes résident en Île-
 de-France, soit 51,7 %
de la population franci-

lienne. Elles sont, en moyenne,
plus jeunes qu’en France, grâce
aux arrivées d’étudiantes et de
jeunes actives : 30 % d’entre elles
sont âgées de 20 à 39 ans. Cette
jeunesse relative se renforce : la
part des femmes de moins de
20 ans vivant en Île-de-France
continue d’augmenter, alors que

le poids de la région en France
reste stable. Sous l’effet du vieillis-
sement, la part des plus de 60 ans
(19 % des Franciliennes) aug-
mente, mais de façon plus modé-
rée qu’ailleurs en France.

Des progrès dans la
formation et l’emploi… 
Sur de nombreux points, la situa-
tion des femmes s’est améliorée.
Par exemple, l’accès à l’ensei-
gnement supérieur a davantage

progressé au cours des cin-
quante dernières années. Jusqu’à
45 ans, les Franciliennes sont
plus souvent diplômées de l’en-
seignement supérieur que les
hommes, alors que c’est l’inverse
pour les plus âgées. Quels que
soient le niveau d’enseignement,
la filière ou la discipline, elles

connaissent une meilleure réus-
site scolaire que les garçons.
Elles sont plus nombreuses à
avoir obtenu un diplôme de l’en-
seignement général – certificat
d’études primaires, brevet des
collèges, bac général – ou un
diplôme de 1er cycle de l’ensei-
gnement supérieur. En revanche,
elles détiennent moins souvent
un diplôme de l’enseignement
professionnel – CAP, bac tech-
nologique ou professionnel – ou
un diplôme de 2e ou 3e cycle uni-
versitaire. À l’exception des 25-
29 ans, qui, phénomène récent,
sont plus diplômées de l’ensei-
gnement supérieur que les jeu -
nes hommes (56 % contre 48 %).  
L’Île-de-France compte, en 2006,
2,86 millions de femmes actives
occupées ou en recherche d’em-
ploi. L’activité des femmes s’est
fortement généralisée depuis
quarante ans. En 2007, 75 % des
femmes sont actives contre 53 %
en 1962. Les taux d’activité
 féminin et masculin se sont
 rapprochés : aujourd’hui, pres -
qu’autant de femmes (49 %) que

Note
rapide

Les Franciliennes : de réelles avancées, 
des discriminations persistantes

UG
BC

 P
ar

k 
/ w

w
w

.fl
ic

kr
.c

om

L’activité des femmes s’est fortement généralisée.
Mais tandis que la mixité progresse dans certains
secteurs qualifiés, l’emploi féminin se polarise
sur les métiers les moins qualifiés. Plus con traintes
que les hommes dans la conciliation des temps de
vie, plus souvent victimes de préjugés, les femmes
sont sous-représentées dans les postes à respon -
sabilité. 
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Évolution des taux d’activité des femmes (25-64 ans) de 1962 à 2006
(en %)
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d’hommes sont en activité. La
montée du salariat et le dévelop-
pement des métiers de services
aux entreprises et aux particu-
liers (éducation, santé et action
sociale) ont contribué au fort
développement de l’activité fémi-
nine. Elles ne représentent que
40 % des ca dres, mais leur part a
progressé entre 1999 et 2006. Les
jeunes actives (20-39 ans), plus
diplômées que leurs aînées, sont
un peu mieux représentées dans
cette catégorie. Les femmes
cadres sont le plus souvent pro-
fesseures, cadres administratives
et financières, ingénieures ou
chef fes de produits. Les femmes
ont bénéficié de plus de la moi-
tié des gains d’emplois observés
sur la période 1998-2008, essen-
tiellement dans trois secteurs :
les services aux entreprises
(conseils juridiques, comptables
et financiers, conseil en commu-
nication, publicité, études de
marché), les activités liées à la
santé et à l’action sociale (activi-
tés hospitalières, accueil de

jeunes enfants, de personnes
âgées, aide à domicile, action
sociale, activités associatives) et
les activités de commerce. 

Mais des portes restent 
à ouvrir …
Au niveau de la formation, les
jeunes filles sont très peu pré-
sentes dans certaines filières :
spécialités de la production
comme le bâtiment ou la méca-
nique auto pour l’apprentissage,
écoles d’ingénieurs, instituts uni-
versitaires de technologie et
classes préparatoires aux gran -
des écoles. Leurs orientations dis-
ciplinaires diffèrent sensiblement
de celles des jeunes hommes : à
l’université, elles sont majori-
taires en lettres et sciences
humaines, droit et médecine ;
minoritaires en sciences fonda-
mentales et en Staps (sciences
et techniques des activités phy-
siques et sportives). Elles pour-
suivent plus rarement leur cur-
sus jusqu’au doctorat.
Par ailleurs, la progression de la

part des femmes dans l’emploi
privé est très modeste (+ 1 point
entre 1998 et 2008) ; elles exer-
cent leur profession plus fré-
quemment que les hommes dans
le secteur public : plus de 63 %
des salariés des trois fonctions
publiques au niveau régional
sont des femmes. L’emploi fémi-
nin, constitué pour 40 % d’em-
ployées, se polarise sur un nom-
bre restreint de professions, la
plupart très féminisées. Person-
nels des services aux particuliers,
employés administratifs d’entre-
prises et professions intermé-
diaires de santé sociale sont des
femmes dans plus de trois cas
sur quatre.
Le taux de chômage des femmes
a longtemps été supérieur à celui
des hommes. L’écart s’est consi-
dérablement réduit dans les
années 2000. En 2008, la ten-
dance s’est inversée en Île-de-
France : 6,6 % des actives sont
au chômage pour 7,9 % des
actifs. Ce constat doit cependant
être nuancé, les femmes sont
plus fragilisées sur le marché de
l’emploi, notamment par le déve-
loppement du temps partiel,
essentiellement féminin (73 %),
qui n’est pas toujours choisi : le
taux de sous-emploi féminin est
deux fois plus élevé que le taux
masculin (5 % pour 2,1 % en
2008). Les femmes représentent
60 % des salariés qui cumulent
temps partiel et contrat à durée
limitée. 
Concernant l’évolution profes-
sionnelle, les femmes rencon-
trent des difficultés pour accé-

der aux postes de gouvernance
d’entreprise. De nombreuses bar-
rières, à la fois organisation-
nelles, culturelles et comporte-
mentales les freinent : prépondé-
rance des hommes aux postes
clés qui les éloigne des canaux
informels et des réseaux, détec-
tion des hauts potentiels parmi
les salariés aux âges de la mater-
nité, culture d’entreprise favori-
sant un comportement profes-
sionnel axé sur l’ambition et la
disponibilité permanente, et
véhi culant des « stéréotypes» sur
les femmes. Celles-ci sont sou-
vent perçues comme « passives,
timides et freinées par leurs res-
ponsabilités familiales », entraî-
nant, dans certaines entreprises,
une politique de ressources
humaines discriminatoire. En
France, seulement 8 % de fem -
mes font partie des conseils
 d’administration dans les 500 pre-
mières sociétés françaises.
Récemment, en janvier 2011, la
loi instaurant 40 % de femmes
dans les conseils d’administra-
tions des entreprises du Cac 40 a
été votée. Par ailleurs, les fem -
mes demeurent sous-représen-
tées dans les instances poli-
tiques : en Île-de-France, moins
d’un député sur cinq est une
femme et elles ne sont que 16 %
à être élues maires. Grâce à la
loi de 2003, instaurant la parité
avec alternance dans les scrutins
de liste, elles constituent près de
la moitié des conseillers régio-
naux (49,8 %). 

…Et des inégalités fortes
persistent
En 2008, en Île-de-France une
femme perçoit en moyenne 26 %
de moins qu’un homme. L'écart
de rémunération entre les hom -
mes et les femmes, en légère
résorption à la fin des années
1990, varie peu depuis 2004. Les
interruptions d’activité et le
temps partiel jouent négative-
ment sur la rémunération des
femmes. Ces inégalités se pour-
suivent à l'âge de la retraite. En
France, en 2004, elles perçoivent
une retraite globale inférieure de
46 % à celle des hom mes
(979 euros). Seulement 41 % des
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Ensemble îdF Immigrés Non-immigrés
Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Taux d’activité des 20-64 ans 77,0 84,5 69,1 82,3 79,2 85,2

Taux de chômage 11,4 10,5 20,8 15,7 9,2 9,1

Taux d'emplois précaires 12,7 10,7 16,4 12,3 11,9 10,2

Part de temps partiel 21,3 7,5 29,0 9,4 19,7 7,1

Taux de sous-emploi 5,0 2,1 10,6 4,1 3,8 1,6

Répartition par catégorie socioprofessionnelle

Artisans, commerçants, chefs d’entreprise 2,3 6,7 3,0 10,1 2,2 5,8

Cadres, professions Intellectuelles supérieures 22,2 31,2 13,7 17,8 24,1 34,6

Professions intermédiaires 29,6 23,4 17,7 16,5 32,1 25,1

Employés 40,6 15,4 53,1 16,2 37,9 15,1

Ouvriers 5,2 23,2 12,5 39,3 3,6 19,1

Source : Insee, EAR 2006.

Part des filles dans l’enseignement supérieur en 2009-2010 (en %)



retraitées pour 86 % des hommes
ont pu faire valider une carrière
complète et bénéficier ainsi
d'une retraite à taux plein. De
nombreuses femmes âgées
vivent en dessous du seuil de
pauvreté du fait de petites pen-
sions et de la faiblesse du mini-
mum vieillesse (633 euros par
mois).
Dans une région où le taux de
pauvreté est de 12,2 % et résulte
essentiellement des difficultés
rencontrées sur le marché du tra-
vail et des situations de ruptures
familiales, les femmes, les jeunes
et les familles monoparentales
(85 % de femmes) sont les plus
exposés. Parmi les allocataires à
bas revenus de la Caisse d’alloca-
tions familiales (Caf), 42 % sont
des femmes seules avec ou sans
enfant(s).
Dans les zones urbaines sensi-
bles, la monoparentalité se
conjugue avec une forte pré-
sence de familles nombreuses et
accroît le risque de pauvreté des
femmes qui constituent 97 % des
familles monoparentales à bas
revenus. Le tiers des allocataires
sont dépendants des aides de la
Caf : elles assurent au moins la

moitié des revenus disponibles
du foyer. Les hommes seuls et
les femmes avec enfants sont les
plus concernés.
Les femmes immigrées – un
quart des Franciliennes actives
– font l’objet d’une double dis-
crimination face à l’emploi, en
tant que femmes et plus encore
en tant qu’immigrées. 70 % d’en-
tre elles se portent sur le marché
du travail, mais leur moindre
qualification les fragilise. Plus de
six sur dix n’ont pas le niveau du
baccalauréat, 36 % étant sans
diplôme. Elles sont fortement sur-
représentées dans les métiers
peu qualifiés. Globalement, elles
comptent pour la moitié des
emplois de service directs à la
personne ou d’ouvrières non
qualifiées en Île-de-France. Ces
métiers peu qualifiés les expo-
sent plus que les autres aux situa-
tions précaires en matière
 d’horaires, de statut d’emploi ou
de temps de travail. Près de trois
sur dix travaillent à temps par-
tiel, une sur six est en contrat pré-
caire et une sur dix en situation
de sous-emploi. Selon l’enquête
Trajectoire et origine (TeO)(1), les
femmes immigrées en Île-de-

France font davantage état de
comportement discriminatoire
dans l’emploi. Elles sont deux
fois plus exposées au chômage.
Une sur cinq recherche un
emploi. 

Concilier vie professionnelle
et vie familiale
Depuis l’an 2000, la France et
 l’Irlande, qui combinent des taux
de fécondité élevés et une forte
implication des femmes dans la
vie professionnelle, sont atypi -
ques au sein de l’Union euro-
péenne. Les Franciliennes ont
un taux de fécondité supérieur
à la moyenne nationale. La pré-
sence d’un enfant en bas âge
réduit la propension des mères à
se porter sur le marché du tra-
vail : 77 % des Franciliennes
ayant un enfant de 0 à 3 ans sont
actives, contre 85 % des autres
mères. Les femmes qui ont trois
enfants ou plus sont nettement
moins actives, alors que l’acti-
vité des pères est, en revanche,
peu sensible aux configurations
familiales. 
Paradoxalement, c’est entre 25
et 49 ans, alors qu’elles assument
les charges familiales les plus
lourdes, que leur taux d’activité
est le plus élevé. La garde des
enfants est un enjeu majeur, car
elle influence l’articulation entre
vie familiale et professionnelle.
L’Île-de-France dispose d’une
offre d’accueil pour jeunes
enfants riche et variée. En 2009,
la région compte 112 185 places
dans les établissements d’accueil
de jeunes enfants (EAJE) pour

475784 enfants âgés de moins de
3 ans, soit près d’une place d’ac-
cueil pour quatre enfants. Les
assistantes maternelles et les
gardes d’enfants à domicile sont
des choix alternatifs. Mais, face à
l’absence de mode de garde
adapté (situation, coûts, horai -
res…), certains parents n’ont
d’autres solutions que d’inter-
rompre leur activité (totalement
ou partiellement), afin de garder
leur enfant. Dans 97 % des cas, il
s’agit de la mère. Les mères les
moins bien insérées sur le mar-
ché du travail, du fait de leur sta-
tut (contrat de travail à durée
déterminée, intérim…) ou de
leur niveau de diplôme sont les
plus contraintes : leur activité
professionnelle est la plus affec-
tée, et pour le plus longtemps.
Cette influence marquée de la
parentalité est liée au partage tra-
ditionnellement inégal des rôles.
Les activités domestiques sont
encore très insuffisamment répar-
ties au sein du couple. En Fran -
ce, les femmes passent environ
18 heures de plus par semai ne
que les hommes à effectuer des
tâches domestiques et familiales. 

Une population 
plus vulnérable
La contraception s’est diffusée
massivement : 89 % des Franci-
liennes ayant eu leur premier
rapport sexuel après 2000 ont
 utilisé une contraception. Elles
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Taux d’activité des femmes avec enfant(s) selon leur situation
familiale et le nombre d’enfants (en %)

Mères Mères Ensemble
isolées en couple des mères

1999 2006 1999 2006 1999 2006

1 ou 2 enfants 90,5 90,9 83,0 85,1 84,4 86,4

3 enfants ou plus 78,8 81,6 61,9 69,2 63,9 71,0

Ensemble 88,8 89,5 78,2 81,4 80,1 83,0
Source : Insee, RP 2006, exploitation complémentaire.

Champ : femmes ayant au moins un enfant de moins de 25 ans.

Source : Insee, RP 2006, exploitation complémentaire.

(1) Enquête menée conjointement par  
l’Insee et l’Ined, avec l’appui scientifique ou
financier de nombreux partenaires, dont l’IAU
îdF.



n’étaient que 20 % avant les
années 1960. Cependant, une
proportion non négligeable de
femmes ne se protège pas. Les
échecs de contraception et de
prévention sont relativement
nombreux en Île-de-France,
comme en témoignent les taux
d’interruptions volontaires de
grossesse et d’infections sexuel-
lement transmissibles (IST), supé-
rieurs à la moyenne nationale.
La recrudescence, ces dernières
années, de certaines IST témoi -
gne de situations de prise de
risque encore fréquentes en Île-
de-France. 
Le cancer, première cause de
décès depuis de nombreuses
années pour les hommes, l’est
devenu, pour la première fois,
pour les femmes. Entre 2005 et
2007, 9 800 Franciliennes et
12 600 Franciliens sont décédés
en moyenne chaque année d’un
cancer. Il s’agit essentiellement
des cancers du sein et du pou-
mon, surreprésentés dans la
région. Le cancer du poumon,
lié à la progression du tabagisme,
devient une cause importante de
la mortalité prématurée (morta-
lité avant 65 ans) chez les Fran-
ciliennes. 
L’enquête « Victimation et senti-
ment d’insécurité en Île-de-Fran -
ce» réalisée par l’IAU îdF en 2009
montre que les Franciliennes
sont davantage victimes d’at-
teintes personnelles (vols et
agressions confondus) que les
hommes (16 % contre 13 %). Le
sentiment d’insécurité, en baisse
depuis 2001, est plus répandu
chez les femmes que chez les

hommes (67 % contre 38 %).
Selon l’enquête sur les violences
envers les femmes (Enveff) en
Île-de-France, plus d’une femme
sur dix a été victime de violences
au sein de son couple en 2000.
Plus d’un quart de ces violences
sont d’ordre psychologique. Si
les violences concernent tous les
milieux, la situation d’emploi des
femmes, bien plus que la caté-
gorie socioprofessionnelle, reste
déterminante : les femmes inac-
tives, les chômeuses et les actives
à temps partiel sont plus expo-
sées aux violences. Des violences
plus répandues dans la région
qu’ailleurs en France.

Faire progresser la parité 
Dans la recherche de l’égalité
entre les femmes et les hommes,
les politiques et les actions terri-
toriales sont primordiales.
L’Union européenne, qui réaf-
firme le principe d’intégration de
la dimension de genre dans l’en-
semble des politiques et actions
communautaires, Gender Main -
streaming, joue un rôle d’impul-
sion essentiel. Le principe d’éga-
lité, portant initialement sur les
salaires, s’est étendu progres -
sivement à d’autres sphères :
emploi, responsabilité, concilia-
tion des temps, et plus récem-
ment développement durable.
Cette politique communautaire
trouve des applications con -
crètes au plan territorial. Le pro-
jet Interreg G4G, « Le genre pour
la croissance », Gender for
Growth, piloté par la Région Île-
de-France de 2009 à 2011, vise à
renforcer la prise en compte du

genre dans les politiques régio-
nales de développement éco -
nomique et à favoriser une coo-
pération entre régions euro-
péennes.
La France poursuit depuis de
nombreuses années une poli-
tique volontariste de réduction
des inégalités en luttant contre
les stéréotypes de genre, les vio-
lences et en favorisant l’égalité
professionnelle et salariale. Une
politique qui s’appuie sur une
étroite collaboration des acteurs
et actrices qui portent l’égalité
entre les femmes et les hommes :
État, collectivités territoriales,
associations et représentants du
monde socio-économique. 

Carine Camors, Pascale Leroi 
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Allocataires à bas revenus en Île-de-France en 2009

Source : Caisse d’allocations familiales d’Île-de-France au 31/12/2009.
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